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En application des résolutions du bureau Fédéral du 21 septembre 2024 le joueur U17 est autorisé à jouer en senior sans passer par la commission médicale de la FAF.





Toutefois, le club est dans l’obligation de :


Vérifier le dossier médical initial du joueur à ce qu’il soit bien renseigné.


Signature d’un engagement du directeur technique du club, ou à défaut l’entraineur du club.





LA LRFA


ci-joint correspondance du SG/FAF








